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LE COMPTE ÉPARGNE TEMPS (C.E.T.)

CAMPAGNE JANVIER 2024

’AU TITRE DE L ANNÉE 2023

LLe Compte Épargne Temps (CET) a été créé dans la
Fonc on Publique de l’État par le décret n°2002-634
du 29 avril 2002. LLes décrets du 3 novembre 2008 et
du  28  août  2009  en  ont  modifié  les  condi ons
d’applica on.

QUELQUES RAPPELS

Le seuil en dessous duquel l’agent ne peut u liser ses droits épargnés que sous forme de congés et au-dessus
duquel il doit effectuer une op on a été abaissé à 15 jours (arrêté du 28 novembre 2018).

Pour les agents tulaires d’un CET, il  est obligatoire de formuler un choix au plus tard le 31 janvier 2024, y
compris en l’absence d’alimenta on au tre des congés 2023.

Les agents doivent alimenter et/ou effectuer les op ons pour les jours excédant le seuil de 15 jours via « Mon
Espace RH » sur Ulysse.

Au-delà du seuil de 15 jours, la progression maximale du nombre de jours sur le CET est fixée à 10 jours.

LES OPTIONS POSSIBLES POUR LA FRACTION EXCÉDANT 15 JOURS

main en des jours sur le  CET avec un  plafond global de 60 jours,  excep on faite des jours
maintenus sur le CET au-delà de 60 jours au tre de la campagne 2021 ;

indemnisa on des jours ;

versement des jours au régime de retraite addi onnelle de la fonc on publique (RAFP).



Pour  les  agents  absents  des  services  pendant  la  période du mois  de janvier,  les  services  RH (SRHD)  ont
obliga on d’adresser au domicile de l’agent les documents u les pour lui perme re d’alimenter son compte
et d’effectuer ses op ons dans les délais requis.

L’alimenta on et les op ons doivent être effectuées uniquement par les agents.

Ils sont seuls responsables des opéra ons réalisées sur leur CET. Aussi, leur appar ent-il de vérifier que leur
demande d’alimenta on et/ou d’op on a bien été prise en compte dans SIRHIUS.

Les CSRH ne sont autorisés à effectuer ces opéra ons que dans le cas de l’absence du service de l’agent pendant
le mois de janvier.

INDEMNISATION DES JOURS PORTÉS SUR LE CET

Par arrêté du 24 novembre 2023, le tarif d’indemnisa on des jours portés sur un CET est revalorisé comme suit :

Catégorie A et assimilés : ... 150 €

Catégorie B et assimilés : ... 100 €

Catégorie C et assimilés : ...   83 €

LES POSITIONS DE FO-DGFIP LORS DE SON DERNIER CONGRÈS DE 2022

Le Congrès rappelle que le droit à congés est un droit statutaire.

À ce tre, il  dénonce les pressions exercées sur toutes les catégories de personnels en ma ère de prise de
congés. Ce e situa on abou t à un transfert contraint des congés et jours ARTT vers les Comptes Epargne
Temps (CET) dont le seul intérêt est celui de l’Administra on.

À ce tre, le Congrès FO-DGFiP reje e la ges on des comptes épargne - temps, qui, sous couvert de davantage
de souplesse, conduit à obliger les agents, soit à alimenter la caisse addi onnelle (RAFP) et à financer ainsi une
par e de leur retraite, soit à se faire indemniser sur la base d’un montant ridiculement faible et de surcroît
imposable.

C’est pourquoi le Congrès exige :

le recrutement des effec fs statutaires nécessaires à un accueil  de qualité des usagers dans tous les
postes comptables et services ;

la comptabilisa on et la compensa on effec ve de tout le temps travaillé ;

la compensa on de l’Aménagement et Réduc on du Temps de Travail (ARTT) en termes d’emploi ;

les moyens perme ant de prendre l’intégralité des congés chaque année, l’ouverture du CET devant
rester du seul choix de l’agent, même après un retour de congés maladie ou de maternité ;

le  remboursement  de  tous  les  jours  épargnés  dans  le  CET  aux  agents  n’étant  pas  en  mesure  de
reprendre une ac vité ;

une réelle souplesse dans l’u lisa on du compte épargne temps. Chaque agent doit pouvoir être certain
lorsqu’il ouvre ou alimente son CET de pouvoir bénéficier ultérieurement et à sa convenance des jours
de congé ainsi reportés.


